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A R R Ê T E

la 2.01 da 31 Décembre 1913 «a* 1«0 Moauseats
Histori<ïB*8 et aotasasat 1* art ici» « œoâiflé et oomplété
par la loi da sS Juillet 193? |

VU la décret an 18 Mars 1924 portant règleaseat
â9&âsinistrâtioa publique pour l*exêoutioa de ladite
et apéoislemeat les artieles IM et 3l ;

VU l'article 93 de 1s loi «a 26 Mars

La Commission des MoBSuse&ts Historiques entendue }

À R a i ï s :
, 1er

<*
<o
o

Les façades et la toiture de l'irar-ieuole
sis à l'angle de la rue du palais et de lo place de la Halle., aux
Grains -V^uviliar (Tarn-et-Garonne - parcelle n°^505 du plan
cadastral - appartenant à Mme. Tve . ^rnia^da Irénée à ^uvîllar,
sont inscrites* sur l'Inventaire Supplémentaire des T'onuments
Historiques.

Art. 2

Le présent arrêté sera notifié au préfet
du départècaent pour les archives de la préfecture, au iaaire~de
la coainu^e d'AUvillar et à la propriétaire qui seront responsa-
bles, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

i, le
3?âï* délégation

la Directeur Gênera


